
TENNIS CLUB THANN 

Rue du Floridor    INFORMATIONS  
68800 THANN 
Tél.  03 89 37 34 46      

 
Saison 2008/2009 : le point sur les installations  
 
Les nouvelles installations devraient être opérationnelles pour le 1er octobre, date de début de la nouvelle saison. 
Nous attendons avec impatience la réception des travaux pour pouvoir les utiliser. 
 
Nous en profiterons pour mettre en place la réservation par Internet ainsi qu’ un nouveau moyen d’accès à nos 
salles (la nouvelle salle du Floridor mais aussi celle du Steinby). Il faudra procéder à un échange de clé. Pour ce qui 
concerne la réservation par Internet, les explications nécessaires vous seront données en temps utile. 
 

Inscriptions 

La journée d'inscription est fixée au   samedi 6 septembre, de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
 
Pour l’école de tennis, il est indispensable de venir s’inscrire ce jour-là. 
 

Assurances 
 
Votre enfant est titulaire d'une licence de la Fédération Française de Tennis et bénéficie par là d'une assurance 
pour tout accident pouvant survenir pendant l'entraînement. 
Cependant, cette assurance ne couvre pas les accidents qui pourraient survenir sur le trajet. 
Selon l'âge de votre enfant, nous vous laissons juge pour décider de l'accompagner ou de le faire accompagner ou 
de le laisser faire le trajet seul. 
Le(la) moniteur(monitrice) pouvant être éventuellement absent(e) pour maladie ou toute autre cause de force 
majeure, la personne accompagnant l'enfant est priée de s'assurer de sa présence  Vous serez évidemment, dans 
toute la mesure du possible, avertie d'une absence prévue d'avance. 
 
 
 

AUTORISATION PARENTALE  
 
 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Représentant légal de     …………………………………………………………………………………………………………………………………., 
 
déclare avoir pris connaissance des informations ci-dessus  et autorise mon enfant à participer à l'activité "Ecole 
de Tennis" organisée par le Tennis Club de Thann. 
 
Je dégage l'organisateur de toute responsabilité vis-à-vis des accidents de trajet et d'une manière générale de 
tout accident qui pourrait survenir à mon enfant en dehors des séances encadrées. 
 
En cas de blessure ou de tout problème de santé, j’autorise les représentants du Tennis Club de Thann à faire 
appel aux services médicaux d’urgence qui prendront les initiatives et décisions qui sont de leur compétence . 
 
 
Fait à ………………………….., le …………………………………………………  Signature: 

 
Merci de compléter et de nous retourner ce document. 


